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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2021-192 ACTION SOCIALE, EVOLUTION DES PRESTATIONS : CNAS

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : AUTORISER l’adhésion au CNAS pour les agents partis en retraite pendant les cinq 
années suivant la date de leur radiation des effectifs ;

Article 2 : DIRE que le dispositif est applicable dès 2021, et inclut de ce fait les agents en retraite 
depuis 2020 ;

Article 3 : PREVOIR les crédits correspondants au budget ;

Article 4 : AUTORISER, M. le Maire à signer tous documents afin de mettre en œuvre cette 
évolution.
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2021-193 CHEQUES CADEAUX DE FIN D'ANNEE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : APPROUVER la mise en place d’une aide complémentaire aux prestations sociales 
proposées par le CNAS à savoir l’octroi, pour le Noël des agents, de chèques cadeaux 
d’un montant de 150 € par personne ;

Article 2 : INDIQUER que les chèques cadeaux seront attribués à l’ensemble des agents de la 
collectivité en activité et aux agents contractuels présents en décembre et ayant 
réalisé au moins 3 mois de présence au sein de la collectivité en 2021 ;

Article 3 : PREVOIR les crédits correspondants au budget ;

Article 4 : AUTORISER, M. le Maire à signer tous documents afin de mettre en œuvre cette 
évolution.
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2021-194 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Au 1er février 2022 

Au 1er février 2022 

Au 1er février 2022 

Au 1er février 2022 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : AUTORISER la création de 2 grades de la filière administrative et 1 grade de la filière 
sportive en catégorie A pour le poste de « Directeur/trice du Pôle Population », 
conformément au tableau annexé, sachant que les grades « inutiles » seront 
supprimés selon le profil de l’agent recruté ;

Article 2 : AUTORISER la création de 2 grades de la filière administrative en catégorie A pour 
le poste de « Directeur/trice finances », conformément au tableau annexé, sachant 
que les grades « inutiles » seront supprimés selon le profil de l’agent recruté ;

Article 3 : AUTORISER la création de 2 grades de la filière administrative en catégorie C pour 
le poste d’ « Agent d’accueil », conformément au tableau annexé, sachant que le 
grades « inutiles » seront supprimés selon le profil de l’agent recruté ;

Article 4 : AUTORISER la création de 2 grades de la filière police municipale en catégorie C 
pour le poste de « Policier municipal », conformément au tableau annexé, sachant 
que les grades « inutiles » seront supprimés selon le profil de l’agent recruté ;

Article 5 : MODIFIER le tableau des effectifs en conséquence ;

Article 6 : INSCRIRE au budget de chaque année les crédits correspondants à ces postes ;

Article 7 : AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer les documents et actes 
afférents à ces recrutements.
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Tableau des effectifs du personnel titulaire, stagiaire et contractuel au 15 dec 2021 

 
 
 

CADRES  

 
 

GRADES 

POSTES 

 
Votés au 21 
sept 2021 

 

Modification 

 
Date de 

modification 

 

Votés 

 

ETP pourvus 

 
Pourvus par des 

contractuels 

 
Non 

pourvus 

 
Titulaires et 
stagiaires 

 
Dont TNC et 

TP 

Emplois fonctionnels 
  

Directeur général des services , (ville de 5 à 
10000 habitants) : Ingénieur Principal détaché 

 
1 

   
1 

 
1,0 

  
0 

 
1 

 
0 

Total 1   1 1,0  0 1 0 

 

Filière Administrative 

 
Attaché territorial 

Attaché principal 2 +2 01/02/2022 4 2,0  2 2 0 

Attaché*6 2 +2 01/02/2022 4 1,0  3 1 0 

 

 
Rédacteur territorial 

Rédacteur principal 1ère classe 2 
  

2 1,8 
 

0 2 0 

Rédacteur principal de 2ème classe 0 
  

0 
   

0 
 

Rédacteur *7 
 

3 
   

3 
 

2,0 
 

1 
  

2 
 

0 

 

 
Adjoint Administratif territorial 

Adjoint administratif principal 1ère classe*1 9 +2 
01/01/2022 
01/02/2022 

11 9,0 1 2 8 
 

0 

Adjoint administratif principal 2ème classe*1.1 
 

6 
 

+2 
01/01/2022 
01/02/2022 

 
8 

 
6,8 

  
1 

 
7 

 
1 

Adjoint administratif 8 +1 01/01/2022 9 6,0 1 
 

8 
 

Total Filière 32 +9  41 28,60 3 8 30 1 

 

Filière Technique 

 
Ingénieur territorial 

Ingénieur Principal 1   1 1,0 1 0 0 0 

Ingénieur*2 4   4 3,0 1 0 3 0 

Technicien principal 1ère classe 4 +1 01/01/2022 5 3,8  1 4 0 

 
Technicien territorial 

Technicien principal 2ème classe 1 +1 01/01/2022 2 0,0  1 1 0 

 
Technicien*2.1 

 
6 

 
+2 

01/12/2021 
01/01/2022 

 
8 

 
4,8 

 
3 

 
2 

 
3 

 
1 

 
Agent de maîtrise territorial 

Agent de maîtrise principal 3 +1 01/01/2022 4 3,0 1 0 3 0 

Agent de maîtrise 4 +2 
01/12/2021 
01/01/2022 6 3,0 

 
2 4 0 

 
 
Adjoint technique territorial 

Adjoint technique principal 1ère classe 11 +2 
01/12/2021 
01/01/2022 13 10,0 

 
3 10 0 

Adjoint technique principal 2ème classe *6 16 +2 
01/12/2021 
01/01/2022 18 15,45 

 
2 16 1 

Adjoint technique *3 17 
+1 
'+4 

01/12/2021 
01/01/2022 22 17,12 6 3 13 5 

Total Filière 67 +16  83 61,17 12 14 57 7 

 
Filière Culturelle 

Total Filière 0   0      

 
Filière Médico - Sociale 

Conseiller territorial socio-éducatif Conseiller socio-éducatif 1 
  

1 1 
  

1 
 

Puéricutrice Puéricultrice hors classe 
 

+1 01/01/2022 1 0,5 
  

1 
 

 
Educateurs territoriaux de jeunes 
enfants 

Educateurs de jeunes enfants de classes 
exeptionnelle 

 
+1 01/01/2022 1 1,0 

  
1 

 

Educateurs de jeunes enfants 
 

+2 01/01/2022 2 1,8 
  

2 
 

 
Auxiliaire territorial de puériculture 

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe 
 

+3 
 

01/01/2022 3 2,6 
  

3 
 

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe 
 

+2 01/01/2022 2 1,8 
  

2 
 

Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles 

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 2ème classe*4*5 

 
4 

   
4 

 
3,37 

 
2 

 
0 

 
2 

 
4 

Total Filière 5 +9  14 12,07 2 0 12 4 
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CADRES  

 
 

 
GRADES 

 
 

POSTES 

Votés au 21 
sept 2021 

 
Modification 

Date de 
modification 

 
Votés 

 
ETP pourvus 

Pourvus par des 
contractuels 

Non 
pourvus 

Titulaires et 
stagiaires 

 
Dont TNC 

Filière de la Police Municipale 

 

Agent de police municipale 

Brigadier chef principal de police municipale 3 
 

+1 
 

01/02/2022 4 3 
 

1 3 
 

0 

 
Gardien-Brigadier de police municipale 

 
0 

 
+1 

 
01/02/2022 

 
1 

  
1 

  

Total Filière 3 +2  5 3  2 3 0 
 

Filière Animation 

 
Animateur territorial 

 
Animateur 

 
1 

   
1 

 
0 

  
1 

 
0 

 
0 

 
 

Adjoint terrirorial d'animation 

Adjoint territorial d'animation principal 1ère 
classe 

 
1 

 
+1 

 
01/01/2022 

 
2 

 
2 

   
2 

 

Adjoint territorial d'animation principal 2ème 
classe 

 
1 

 
+1 

 
01/01/2022 

 
2 

 
1,8 

   
2 

 

Adjoint territorial d'animation*8 2 +3 01/01/2022 5 3,4 2 0 3 0 

Total Filière 5 +5  10 7,2 2 1 7 0 
 

 
Filière Sportive 

 
Conseiller des Activités Physiques 
et Sportives 

 
Conseiller des Activités Physiques et Sportives 

 
0 

 

+1 

 

01/02/2022 

 
1 

   
1 

  

 
 
 

Educateur territorial des activités 
physiques et sportives 

 
Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 1ère classe 

 
2 

   
2 

 
1 

  
0 

 
2 

 

0 

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 2ème classe 

 
0 

   
0 

 
0 

    

Educateur territorial des Activités Physiques et 
Sportives 

 
0 

   
0 

 
0 

  
0 

 
0 

 
0 

Total Filière 2 +1  3 1  1 2 0 

TNC : Temps Non complet TP : Temps Partiel          

*1 TP           

*1.1 TP           

*2 2 contrat de projet (3 ans)           
*2.1 2 TP, 3 contrats de projet (3 ans)           

*3 TNC : 28, 28.5, 30, 32.25           

*4 TNC : 28           

*5 TNC : 28, 34 + TP           

*6 TNC : 27.5, 32           

*7 1 contrat de projet (3 ans)           

*8 1 contrat de projet (3 ans)           

*9 1 contrat de projet (3 ans)           

  
TOTAL GENERAL 

 
115 

 
+42 

  
157 

 
114,04 

 
19 

 
26 

 
112 

 
12 
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-195 CCAS : MODALITES DE TRANSFERT DU BATIMENT DE L'ESPACE 
PETITE ENFANCE A LA COMMUNE

360 000 euros

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 9 -
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : METTRE FIN au bail emphytéotique établi avec le CCAS pour la mise à disposition 
du terrain d’assiette de l’Espace Petite Enfance au 31.12.2021 ; 

Article 2 : VERSER une indemnité de 360 000 euros au CCAS pour le transfert du bâtiment de 
l’Espace Petite Enfance à la commune conformément aux dispositions du bail 
emphytéotique ; 

Article 3 : PREVOIR les écritures correspondantes au Budget de la commune afin de finaliser 
l’opération sur l’exercice 2021.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-196 CCAS : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2022

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : OCTROYER une subvention de fonctionnement au CCAS pour l’année 2022 d’un 
montant de 268 158 € à verser conformément à la convention de partenariat financier 
2020-2022, le montant étant réduit en raison du transfert de l’Espace Petite Enfance 
sur le budget de la commune à compter du 01.01.2022 ;

Article 2 : DIRE que la subvention pourra être versée partiellement en fonction des besoins 
réels du CCAS, voire reversée à la commune en cas d’excédents 2021 liés notamment 
à la rétrocession de l’Espace petite enfance ;

Article 3 : INSCRIRE la dépense au budget principal de la commune de l’année 2022.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-197 DECISION MODIFICATIVE N°2021-05 - BUDGET PRINCIPAL

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2021-05 de l’exercice 2021 du budget principal 
selon les modifications détaillées en annexe ;

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement est réduit de 
2 192 554,07 € portant le total de la section de 16 599 754,07 € à 14 407 200 € et que le 
montant total de la section d’investissement du budget principal est réduit de 
272 118,97€ portant le total de la section de 19 208 119,17 € à 18 936 000,20 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-198 DECISION MODIFICATIVE N°2021-02 - BUDGET ANNEXE CENTRE
NAUTIQUE DE SARZEAU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2021-02 de l’exercice 2021 du budget annexe 
du centre nautique, équilibrée en dépenses et en recettes de fonctionnement à 55 € ;

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
du centre nautique passe de 14 025,78 € à 14 080,78 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-199 DECISION MODIFICATIVE N° 2021-02 - BUDGET ANNEXE ZONES DE 
REPLI

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 REMPLACER la décision d’affectation du résultat de fonctionnement au 31/12/2020 
de 22 376,03 € par le report à nouveau en section de fonctionnement ;

Article 2 : ADOPTER la décision modificative n°2021-02 de l’exercice 2021 du budget annexe 
zones de repli selon les modifications détaillées en annexe ;

Article 3 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement est augmenté de 
22 376,03 € passant de 2 793 200,86 € à 2 815 576,89 € et celui du montant total de la 
section d’investissement du budget annexe zones de repli est maintenu à 
2 316 926,03 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-200 AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) : ACTUALISATION DES 
CREDITS DE PAIEMENT (CP)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : VALIDER les crédits de paiement (CP) des autorisations de programme (AP) tels que 
détaillés en annexe ;

Article 2 : INSCRIRE les crédits correspondants au budget primitif 2022.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 19 -



N
°A

P
N

°
O

pé
ra

tio
n

Li
be

llé
 A

P
D

at
e 

ou
ve

rt
ur

e
M

on
ta

nt
 m

ax
i 

de
 l'

AP

Cr
éd

it 
de

 
pa

ie
m

en
t

ré
al

is
és

cu
m

ul
és

 a
u 

31
/1

2/
20

20

Cr
éd

its
 d

e 
pa

ie
m

en
t

pr
év

us
 2

02
1

Cr
éd

its
co

ns
om

m
és

 
20

21
(e

st
im

é 
au

 
26

.1
1.

21
)

Cr
éd

its
 d

e 
pa

ie
m

en
t

pr
op

os
és

 2
02

2

Cr
éd

its
 d

e 
pa

ie
m

en
t a

u-
de

là
O

bs
er

va
tio

ns

26
26

Am
én

ag
em

en
t f

on
ci

er
 - 

tr
av

au
x 

co
nn

ex
es

28
/0

3/
20

11
4 

00
0 

00
0 

€
2 

80
5 

56
9,

10
 €

41
0 

00
0 

€
20

5 
00

0 
€

20
0 

00
0 

€
78

9 
43

0,
90

 €
20

23
=3

00
 0

00
20

24
=3

00
 0

00
20

25
=1

89
 4

30
,9

0

39
39

Sa
lle

 m
ul

tis
po

rt
s 

et
 a

bo
rd

s
12

/1
2/

20
16

6 
28

7 
00

0 
€

40
9 

11
8,

85
 €

3 
16

0 
00

0 
€

1 
20

0 
00

0 
€

4 
54

5 
00

0 
€

13
2 

88
1,

15
 €

20
23

= 
13

2 
88

1,
15

40
40

Pa
ss

ag
es

 s
ou

te
rr

ai
ns

 R
D

78
0

12
/1

2/
20

16
72

1 
72

0 
€

72
 5

17
,9

2 
€

10
0 

00
0 

€
60

 0
00

 €
30

0 
00

0 
€

28
9 

20
2,

08
 €

20
23

=2
89

 2
02

,0
8 

43
43

Et
ud

es
 e

t t
ra

va
ux

 B
ât

im
en

t R
. 

H
ie

bs
t

18
/1

2/
20

17
1 

35
0 

00
0 

€
94

 6
53

,9
9 

€
72

0 
00

0 
€

20
 0

00
 €

1 
00

0 
00

0 
€

23
5 

34
6,

01
 €

20
23

=2
35

 3
46

,0
1

44
44

Bi
nd

o 
- K

er
vi

lla
rd

18
/1

2/
20

20
2 

00
0 

00
0 

€
1 

25
0 

00
0 

€
45

0 
00

0 
€

65
0 

00
0 

€
90

0 
00

0,
00

 €
20

23
= 

50
0 

00
0

20
24

= 
40

0 
00

0

46
46

Pl
ac

e 
M

ar
ie

 L
e 

Fr
an

c 
- M

ai
rie

 
18

/1
2/

20
20

7 
00

0 
00

0 
€

55
0 

00
0 

€
70

 0
00

 €
57

0 
00

0 
€

6 
36

0 
00

0,
00

 €
20

23
= 

2 
00

0 
00

0
20

24
= 

2 
00

0 
00

0
20

25
= 

2 
36

0 
00

0

49
49

EN
 IN

IZ
18

/1
2/

20
20

1 
50

0 
00

0 
€

32
5 

00
0 

€
30

0 
00

0 
€

1 
12

5 
00

0 
€

75
 0

00
,0

0 
€

20
23

= 
75

 0
00



1 8

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-201 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET 
PRINCIPAL DE LA COMMUNE

A – SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Des recettes de fonctionnement confortées par la dynamique de la commune

Nature recettes BP 2021 BP 2022 Différence
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Des dépenses de fonctionnement toujours maîtrisées mais en hausse, pour réaliser les projets du mandat 
et accompagner la croissance de la commune

Nature
dépenses

BP 2021 BP 2022 Différence
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Un autofinancement qui reste élevé pour des dépenses d’investissement 2022 prévues à un niveau élevé

B – SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Les recettes d’investissement
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Les dépenses d’investissement 2022 prévues à un niveau élevé
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 de la commune, arrêté comme suit et 
détaillé en annexe :

Dépenses en € Recettes en €

Fonctionnement 14 613 785 € 14 613 785 €

Investissement 19 162 287 € 19 162 287 €

Article 2 : PRECISER que tel qu’indiqué dans la note explicative de synthèse, la subvention de 
fonctionnement attribuée au CCAS est de 268 158 € ;

Article 3 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 de la commune a été établi par nature et 
voté au niveau du chapitre, avec opérations en investissement, auquel s’ajoute une 
présentation fonctionnelle établie en conformité avec la règlementation applicable 
aux communes de 3 500 à 10 000 habitants en nomenclature M14.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 28 -































1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-202 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du budget annexe Centre Nautique de 
Sarzeau, assujetti à la TVA, et équilibré comme suit :

Fonctionnement :     10 950 €

Investissement :         4 710 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-203 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
KERBLAY

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du lotissement de Kerblay, assujetti 
de plein droit à la TVA et équilibré à :

Fonctionnement :      376 500 €

Investissement :        188 250 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M14.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-204 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
DE KERENTRE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du lotissement de Kerentré, assujetti 
de plein droit à la TVA et équilibré en fonctionnement à 40 670 € et laissé en excédent 
de recettes d’investissement de 40 670 € ;

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M14.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-205 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
MARAICHAGE BIOLOGIQUE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif 2022 du budget annexe Maraîchage biologique, assujetti 
à la TVA et équilibré comme suit :

Fonctionnement :     12 346 €

Investissement :         9 225 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M14.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-206 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
DE PENVINS CENTRE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 de Penvins Centre, assujetti à la TVA 
et équilibré à :

Fonctionnement :      10 000 €

Investissement :        10 000 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M14.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-207 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
ZONES DE REPLI

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du budget annexe des zones de repli, 
en dépenses et en recettes TTC, les terrains vendus n’étant pas qualifiés terrains à 
bâtir et de ce fait exclus du champ d’application de la TVA.

Article 2 : PRECISER que les opérations budgétaires sur ce budget annexe restent soumises à 
l’instruction budgétaire et comptable relative aux opérations de lotissement, 
nécessitant la constatation des stocks à chaque fin d’exercice budgétaire, équilibré 
comme suit :

Fonctionnement : 1 920 000 €

Investissement : 960 000 €
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Article 3 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M14.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-208 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
VIGNES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2022 du budget annexe Vignes, assujetti à 
la TVA et équilibré à :

Fonctionnement :          5 €

Investissement : 810 000 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2021-209 EXERCICE 2022 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF - BUDGET ANNEXE 
PORT DE ST JACQUES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER le budget de l’exercice 2022 du Port de St Jacques, assujetti à la TVA, et 
équilibré en dépenses et en recettes à :

Fonctionnement : 218 300 €

Investissement :      80 845 €

Article 2 : PRECISER que le budget de l’exercice 2022 a été établi par nature et voté au niveau 
du chapitre, en conformité avec la règlementation applicable aux communes de 3 500 
à 10 000 habitants en nomenclature M4.
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